
FORMATION 
APPROCHES RÉPARATRICES
•	 Eléments	de	méthode	et	de	réflexion
•	 Propostion	d’actions	et	expérimen-

tation	des	pratiques	réparatrices

Quand	?	Où	?
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à BLAGNAC

La	justice	réparatrice	est	un	processus	par	lequel	toutes	les	personnes	impliquées	dans	un	
conflit	 relationnel	ou	une	agression,	victimes,	auteurs	et	 témoins,	décident	en	commun	
de	trouver	des	solutions	pour	réagir	à	la	situation	et	à	ses	conséquences	sur	les	relations	
humaines,	avec	l’aide	d’un	coordinateur.

«
»

Qui	peut	participer	?

Acteurs	sociaux	des	territoires	prioritaires,	
techniciens,	responsables,	agents	des	
services	de	l’Etat	(DRCSJS,	Justice,	Police,	
Education	nationale,	Acse...)	et	
des	Collectivités	publiques,	bailleurs	
sociaux.

INSCRIPTIONS	ET	RENSEIGNEMENTS	:	ASSOCIATION	PARLE	AVEC	ELLES
Laure	Gonçalves	06	50	82	69	03	associationparleavecelles@yahoo.fr

Nabila	Dibane
06	31	87	70	53

Bruno	Ramette
06	31	89	45	54

Adrien	Blanc
06	77	68	89	62

Une	formation	pratique	!	Après	une	courte	
introduction	au	concept	de	la	justice	
réparatrice	et	à	travers	l’étude	de	cas	
pratiques	(documentaires,	vidéos),	des	
exercices	:	jeux	de	rôle,	travaux	en	groupe,	
échanges	d’expériences	entre	participants...	
acquérir	les	éléments	nécessaires	pour	
mettre	en	oeuvre	et	expérimenter	les	
pratiques	réparatrices.

Vidéos,	jeux	de	rôles,	contenu	
théorique	et	méthodologiques,	malette	
pédagogique,	manuel	récapitulatif	
avec	des	fiches	de	préparation	et	
d’évaluation	et	un	mémento.

Conditions	d’inscription	:	
intervenir	auprès	des	habitant-e-s	des	
territoires	prioritaires.	Être	amené	à	se	
positionner	dans	une	fonction	de	médiation	
pour	améliorer	le	vivre-ensemble.	

Suite	à	la	formation	et	une	mise	en	
pratique	sur	le	terrain,	la	formation	
sera	validée	après	deux	regroupements	
autour	des	retours	d’expériences/
expérimentations	et	d’auto-évaluation.

LA MÉTHODE OUTILS

INSCRIPTIONS VALIDATION

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 31 OCTOBRE 2015

GRATUIT pour	les	médiateurs	adultes-relais	et	les	acteurs	
associatifs	des	territoires	prioritaires.

Montant	de	la	prise	en	charge	financière	:	450	€	
comprenant	les	déjeuners	et	la	documentation

ÉQUIPE	PÉDAGOGIQUE	:
•	 Hélène	Van	Dijk	:	Association	Question	de	Justice
•	 Laure	Gonçalves	:	Association	Parle	avec	elles
•	 Houria	Benthouami	:	Enseignante	chercheuse



FORMATION 

«APPROCHES RÉPARATRICES»
Eléments	de	méthode	et	de	réflexion,
propositions	d’actions	et	d’expérimentation	des	pratiques	réparatrices

•	 Disposer	d’une	approche	qui	permet	de	:

OBJECTIFS DE LA FORMATION

RÉFLÉCHIR à	la	mise	en	oeuvre	d’outils	
de	prévention.
STRUCTURER	un	cadre	collectif	
d’expression	et	d’écoute.
AMÉLIORER	le	vivre	ensemble

IDENTIFIER COLLECTIVEMENT 
les	moyens	de	la	réparation	des	
conséquences	de	l’acte.
AMÉLIORER	la	réinsertion/réintégration	
des	victimes	comme	des	auteurs.

•	 Créer	une	synergie	entre	les	acteurs	de	terrain

•	 Créer	les	possibilités	d’un	cadre	de	médiation	collective	et	de	parole	novateur	au	
bénéfice	de	 la	 reconnaissance	des	habitants,	auteur	comme	victime	et	de	 leur	
entourage.

La	justice	réparatrice	est	une	approche	qui	considère	la	réparation	des	préjudices,	des	
relations	détériorées	et	des	souffrances	de	plus	grande	importance	que	l’accusation	
et	la	puniation.

CONTENU DE LA FORMATION

•	 Concept,	démarches	des	approches	réparatrices
•	 Préparation	 d’une	 conférence,	 position	 des	 auteurs,	 recueil	 des	 questions.																			

Les	différentes	possibilités
•	 L’auteur,	la	victime	et	leur	réseau	familial	et	social,	les	personnes	ressources.
•	 Mise	en	situation.

LE CONTEXTE

Le	développement	des	approches	réparatrices	comme	outil	d’amélioration	du	mieux	
vivre	ensemble,	de	gestion	des	conflits,	objective	la	nécessité	de	professionnaliser	cette	
fonction	présente	dans	de	nombreuses	structures	institutionnelles	ou	associatives	
intervenant	dans	les	quartiers	populaires.

LES PERSONNES CONCERNÉES PARLENT ENSEMBLE DE LA SITUATION 
ET DE SES RÉPERCUSSIONS SUR LE CHAMP SOCIAL.

La	justice	réparatrice	poursuit	trois	objectifs	principaux	:
•	 la	réparation	de	la	victime
•	 la	réinsertion	de	l’auteur

•	 le	rétablissment	de	la	paix	sociale

Cette	méthode	permet	de	reconnaître	l’incident,	en	tant	que	fait	relevant	de	la	
responsabilité	individuelle,	dans	sa	dimension	publique	et	collective.	Cette	dynamique	
vise	l’ensemble	des	acteurs	et	partenaires	intervenant	dans	le	champ	de	la	médiation	
ou	contribuant	au	tissage	du	lien	social	et	de	l’amélioration	du	vivre	ensemble	pour	
préserver	le	bien	commun.

Les	pratiques	réparatrices	forment	un	cadre	d’approches	qui	donne	à	ceux	qui	sont	
touchés	par	un	conflit	les	principes	et	les	outils	dont	ils	ont	besoin	pour	résoudre	
collectivement	leurs	problèmes,	créer	et	recréer	du	lien	social.

QUICONQUE SE SENT CONCERNÉ PEUT PARTICIPER :
FAMILLE, AMIS, COLLÈGUE, VOISINS... 

ET L’UTILISER AU QUOTIDIEN


